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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de 
rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 
contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Lettre d’information aux familles 

Ecole de Valfleury 

 

Plusieurs cas de parasitose ont été signalés chez des élèves fréquentant l’école maternelle et 

élémentaire de Valfleury et des cas de gastro-entérite avec persistance de douleurs abdominales sont 

toujours en cours depuis le début d’année.  

 

Ce type d’infection est fréquent chez les jeunes enfants, sans gravité dans la grande majorité des cas. 

 

La transmission interhumaine s’effectue principalement par voie féco-orale et par contact indirect 

(mains, objets, linge, jouets).  

 

Les principaux symptômes sont : douleurs abdominales, diarrhée, fatigue.  

 

Il vous est recommandé d’être attentifs et surveiller chez votre enfant la survenue de signes pouvant 

faire penser à une parasitose ou une affection digestive. Si c’est le cas, il convient de consulter un 

médecin (avec ce courrier) afin qu’une coproculture/examen parasitologique des selles soit réalisé et 

qu’un traitement adapté puisse être mis en place si nécessaire.  

 

A votre domicile, des mesures d’hygiène simples permettent de limiter les risques de transmission : 

Il est important de respecter quelques règles d'hygiène : 
 

Se laver les mains 
- après être allé aux toilettes 

- avant de préparer les repas 

- avant de manger et de donner à manger aux enfants 
 

 

Nettoyer régulièrement les sanitaires 

 

 

Les mesures d’hygiène habituelles ont été renforcées au sein de l’école. 

 

 

 

                             Le Médecin de Veille sanitaire de l’ARS 
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